
Une très grave affaire 
et fraude sur les blés 

L'iaMMiliiliu» «1M Coatribatiou 
IndincUs réclame près de cinq 

miliMwa a n Grands Moulins 
d'Air e-iur-U-Lv» 

La Pius irrande part ie de l'audience 
d u tribunal correct! nel de SainUOmer 
a été contac tée mercredi aux débats 
d u r ; importante affaire de frauda bur 
les blés. 

Deux minotiers et un boulanger éta lent 
inculpea. 

Le fisc réclamait dee amendes s'éle-
v a n : au total à la coquette somme de 
c i n . mil l ions de francs. 

Les deux minotiers. MM. P a i l Martin. 
44 ans , act ionnaire et gérant des Grands 
Moul ins d'Aire-sur-la-Lys, e t P. ul Gues
n o n , 35 ans, employé dans la m ê m e 
affaire ava lent a repondre de sept de s. 

Le boulanger, M. Février, demeurant 
à Ruminghem. ne se voyait reprocher 
lui. qu'un seul d é l i t 

Le 1er août dernier. M. Marcel Lonjou. 
contrôleur des Contributions Indirectes 
â. Boulogne-sur-Mer. se présentait en 
compagnie de son collègue, M. Marduel. 
c o m m i s de s Contributions t - ''rectes, 
aux Grands Moul ins d'Aire-sur-la-Lys. 

Charges de veiller à l 'application de 
H loi sur les blés, ces C t fonction
naires demandèrent à voir la compta
bilité de la société. 

Les deux gérants , M m e Guesnon et 
M Martin, leur répondirent que les r * -
c e s comptables é ta ient précisément chez 
u n comptable étranger à la ville pour 
contrôla mensuel . 

Le 13 août, m ê m e - 'uat ien. 
Procès-verbal fut donc dressé contre 

1» Société des Grands Moulins d'Aire-sur-
la-Lys. Quelques Jours plus tard, le 21 
août, la comptabi l i té n'étant pas encore 
revenue, nouvel le contravent ion. 

Pour c non représentation de pièces 
comptables » l 'administration des Contri
bution indirectes réclame donc d a n s cha
cun des deux cas , une a m e n d e de 600 fr 
avec paiement d u quintuple décime, frais 
en sus. 

Pour le troisième délit : f i n s v ' -"nce 
d'emploi de blé de report de la récolte 
193J ». M. Drode et la Société des Grands 
Moulins de Gournay sont poursuivis. 

Me Lamonl , du barreau d Arrr i, q y 
Isa représente, déclare que M. Drode. 
malade, se trouve d a n s r impossibil ité de 
se déplacer. 

II sollicite donc une remise. 
\L Tison subst i tut qui occupe le s iège 

du ministère p u b l i c obtient <<ue M. le 
docteur Brassart , médecin-légiste . a 
Arras, soit commis pour e"aminer le pré
venu. 

MM. Mart in et Guesnon, qui s'étaient 
retires dans la salle sont rappelés. 

Cette fois, ils sont prévenus d'avoir 
insuf f i samment employés des blés de 
report pour l'année 1933. 

Le délit est situé dans la période qui 
v i du 7 Juillet 1934 au 28 Janvier 1935. 
1. insuffisance d'emploi est de 8071 quin-
t;.ux S». 

L'administration des Contributions In
directes réclame une amende de 161431 
francs 80, la quintuple déc ime e t ' -s 
f ia is . 

— Le S septembre dernier, et cela fait 
l'objet de la cinquième inculpation, les 
deux prévenus ont fait l'objet d'un nou
veau procès-verbal pour aveir insuffi-
sammesst employé des blés de report pour 
1933 et des blés stoc1"'- pour 1934. 

Pour les blés -le report, la période va 
du 16 juillet 1934 au 30 i t 1935. 

L'insuffisance est de 2.071 quintaux 
Pour les blés stockés elle est de Z5' q-:n-
taux. 

Le fisc réclame 48.524 francs d'amende, 
le quintuple et les Trais. 

Uns amende de 3 millions 1 11 
Vient ma in tenant la s ix ième inculpa-

tion. la plus importante de toute puisque 
l'amende réclamée dépasse trois mill ions. 

Le • avril dernier, les représentants 
de l 'Administration des Contributions 
Indirectes découvrirent que les Grands 
Moulin» d'Aire-sur-la-Lys avaient fait 
environ 90 livraisons irrégul ièru chez 
«les boulangers de la région. 

Ces l ivraisons é ta ient faites sans titre 
de mouvement ou avec un titre de mou
v e m e n t indiquant une quant i té infé
rieure à celle qui était réel lement four: 
nie. 

En tout elles se monteraient à 261.464 
kilogs d e blés écrasé et 174.924 kilogs 
de farine panifiable. 

Au hasard de ces l ivraisons irrégulières 
notons que M B . . . boulanger à Salper-
«ick, a reçu 2.500 kg de farine, alors que 
le titre de mouvement porte 2.000 kg 

Un boulanger de Wizernes a reçu 3.000 
kilogs au l ieu des 1.500 portes s r - le 
titre, 

M. I . . . boulanger à Saint-Omer, a reçu 
600 kg au lieu de 1.00. etc. 

Les Inculpés expliquent ces différences 
e n invoquant qu'il s'agit e n partie de 
r u u p é r a t i o n d'emballages, donc de bc.-.s 
ci vacherie. 

Ici l 'Administration des C I réclame 
t :.e amende de 3 565 000 francs, frais et 
quintuple décime en sua 

— Le 6 septembre d e m i e - , les repré
s e n t a n t s de l 'Administration decou-
1 raient à I tuminghem. un camion des 
Grands Moulins qui se disposait à dé
charger, chez M. Février, boulanger, des 
s a c s de far ine panifiable. 

L camion contenai t JO sacs Ces sacs 
r étaient m plombés ni étiquetés. Le con
ducteur prétendit qu'il ne s'agissait pas 
ci-• farine panifiable, m a i s le contraire 
lu t fac i lement établi . 

Les deux inculpés prétendent qu'il 
s agit ici d'une erreur des magasiniers . 

La farine ne devait pas être panifiable. 
U n e amende de 5.000 franc , quintuple 
déc ime e t frais e n sus e s t réclamée 
contre e u x 

— U n garde champêtre , e n grai . •; 
t e n u e est Inculpé d u h u i t i è m e dél it . U 
s agit de M Février, de Rutt 'ngbem. 

L inculpe prétend que • l sont sa 
'. rame e t ses en fant s qui s'occupent de 
la boulangerie. Propriétaire d u fonds, il 
est néanmoins responsable. 

L'administration réclame contre lui 
u n e a m e n d e de 21 000 fr et une autre 
de 4.500 fr. décl i e t frais e n sus, pour 
avoir reçu, des Grands Moulins d'Aire 
Mir-la-Lys, s a n s l i tre de mouvement , 
plombs e t ét iquettes . 

LA SORTIE TRAGIQUE 
LA NUIT, D'UN BAL 

PRÈS D'AMIENS 

Un jeune ouvrier agricole 
eut le crâne fracturé 
d'un coup de bouteille 

Une tentat ive de meurtre a é té com
mise dans la nuit de d i m a n c h e a lundi, 
sur la route nat ionale de Paris a u Tre-
port entre Nesle l'Hôpital e t Senarpont. 
Il était environ 2 h. du mat in , les frères 
Neel Maurice, 23 a n s et Lucien, 21 ans, 
ouvriers agricoles, demeurant à Nesle-
Normandeuse. reconduisaient a Senar-
pont une jeune fille avec laquelle lis 
avaient danse d a n s le courant de la 
soirée au bal Nibes. a Nesles-l'Hopital. 

Le groupe marchai t al lègrement, lors-

3ue sur l a route nat ionale , trois indlvi-
us surgirent derrière eux et l'un d'eux 

brandissant une bouteille, en porta un 
violent coup a la tê te de Maurice Neel. 
Le malheureux jeune h o m m e s'écroula, 
cependant que son agresseur e t s e s com
plices prenaient la fuite. 

Le blessé, qui avait perdu connais 
sance et qui portait une plaie derrière 
l'oreille, fut relevé par ses compagnons 
de route et transporté avec les plus 
grandes précautions a Senarpont . 

Le docteur Tot in vint e n toute hâ te 
l 'examiner II releva un enfoncement de 
la boite crânienne avec fracture d u 
rocher et fit conduire de toute urgence 
le blessé sur l'hôpital de R o u e n où 11 
fut admis en traitement. 

Les trois coupables ont avoué 
Les gendarmes d o i s e m o n t prévenus 

ouvrirent u n e enquête. I ls parvinrent a 
localiser leurs soupçons sur le Jeune D... 
M ... dit B.... 17 ans. ouvrier agricole à 
Ligniéres-enVireu. Appréhende e t con
duit à la caserne d'Oisemont, le jeune 
h o m m e nia tout d'abord, mai s devant 
les charges accablantes relevées contre 
lui il dut reconnaître qu'il é ta i t l 'auteur 
de l'agression 

Quest ionne sur les mot i fs qui l 'avalent 
fait agir il ne voulut tout d'abord rien 
dire. F ina lement , il indiqua qu'il avait 
agi à l'Instigation de deux de ses cama
rades, les frères Lelong Victor, 20 ans 
et Victoria, 22 ans , demeurant a Fou-
raurourt-Hors-Nesle. Ceux-ci furent In
terrogés Ils opposèrent les plus vives 
dénégat ions Cependant , à force de ques
tions, on parvint a obtenir leurs aveux. 
Ils reconnurent qu'ils ava ien t paye à 
boire à O... pour qu'il a s sommât le mal
heureux Neel, celui-ci ayant encouru la 
jalousie des deux frères parce qu'il avait 
danse avec une jeune fille. 

D. et les frères Lelong o n t été défé
rés au Parquet d'Amiens. M. Pasteau. 
juge d'instruction, les a fait êcrouer à 
la prison. L'état de Maurice Neel est 
très grave, mais on espère le sauver 

U COMMISSION 

DÉPARTEMENTALE DU NORD 

S'EST RÉUNIE HIER 

UN GRAVE INCENDIE 
A THUMESNIL 

Pourquoi ces fausses déclarations ? 
On se demandera peut-êtrj quel inté

rêt pouvaient avoir les m e u r s à faire 
ses fausses déclarations ; 

Us échappaient ainsi à la taxe à la 
moture et a cel le à la production qui 
s'élève a 4 fr. au quintal 

Les inculpés reconnaissent tous les dé
lits, sauf le s ixième. 

Us contestent la matérial i té des fait* 
et dans deux cas prétendent qu'il s'agit 
d'erreurs de leur personnel 

D e nombreuses quest ions sont postas 
par la défense à M. Lonjou et à son col
l ègue Marduel, qui déposent comn té
moins . 

L'affaire renvoyé* au 8 janvier 
M. Tison, substitut, qui occupe le siège 

d u ministère public reprend ensuite 
1 affaire dél i t par délit, soutient tous les 
pointa de l'accusation et affirme que la 
mauva i se fol parait évidente. ' 

M e Lamorll. qui défend les inculpes. 
d e m a n d a tout d'abord que M. George» 
Ouesnon soit relaxé, cai il ne peut être 
rendu responsable des dél i ts n'étant 
qu'employé des Grande Moulins. C'est sa 

trat ion d e s Contributions Indirectes aura 
répondu aux quest ions qu'il va lui p- r 
par écrit . 

M e Leblanc, défeneem- d* M Février, 
n e s'oppose pas eu renvst 

Une femme, restée dans la maison 
sinistrée, a été victime 
d'un début d'asphyxie 

Mercredi, vers 18 h. 10. un grave in
cendie s'est déclaré à Thumesnl l , 123. 
rue Pasteur, chez M. Edouard Ricaud, 
marchand forain. 

M Ricaud et sa f e m m e é ta lent ab
sents et seule la belle-mère du marchand 
s e trouvait dans la maison . 

Dans un tas de bois 
Pour une raison que l'enquête cherche 

à établir, le feu a pris d a n s un tas de 
bois déposé dans une manière de vé
randa a t t e n a n t e a la cuis ine e t au ma
gas in du rez-de-chaussée occupé par 
M. Ricaud. Le sinistre se propagea avec 
une rapidité é tonnante . L'automobile de 
M. Ricaud. garée d a n s la véranda-cour 
couverte, fut rapidement réduite a néant 
ou presque D a n s le magas in , u n e quan
tité notable de marchandises subirent le 
même sort (tapis, objets divers, articles 
de bazar, etc . ) . Enf in , la cuis ine reçut 
éga lement l' indésirable visite des flam
mes. 

Une femme fortement incommodée 
Les pompiers de la Caserne Bouvines . 

auss i tôt alertés, arrivèrent immédiate
ment sur les lieux, sous le c o m m a n d e 
ment du l i eutenant Trésert. Après une 
heure d'efforts, les vai l lants sapeurs vin
rent à bout 'u fléau. A 19 heures, tout 
danger éta i t écarté . 

Seu lement était restée d a n s u n e d es 
pièces de l 'appartement, la belle-mère de 
M. Ricaud. La brave femme, fortement 
incommodée, fut transportée d a n s une 
maison voisine, où le docteur Waterlo. 
maire de Thumesni l . d iagnost iqua un 
c o m m e n c e m e n t d'asphyxie. Après quel
ques so ins énergiques , la malade étai t 
complè tement rétablie. 

Disons encore que les d é g â t s — cou
verts par une assurance — sont assez 
importants et que c'est M. Calvet , com
missaire de police de Fàches -Thumesni l . 
qui a ouvert l'enquête d'usage. 

Elle a nommé président M. Demolon 
La Commiss ion départementa le d u 

Nord s'est réunie à l a Préfecture mer
credi, à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Paul Perrier. doyen d'âge 

Etaient présenta : MM. Blonde. Bra-
chelct , Cant ineau. Crespei. Demolon . Le-
gay. Masson et Perrier. M. Armand Gull-
lon. préfet d u Nord, ass is te à la séan
ce La Commiss ion départementa le cons
t i tue c o m m e sui t s o n bureau : prési
dent, M. J. Demolon : vice-président, 
M. Louis Masson ; secrétaire, M. Cres
pel. 

Au nom du bureau, M. D e m o l o n en 
prenant la prés idence d e l a séance , 
adresse des remerc iements à M.- Paul 
Perrier. doyen d'âge e t à ses col lègues 
pour la marque de sympath ie qu'ils ont 
bien voulu lui accorder. 

La Commiss ion procède à l 'examen des 
affairas Inscrit?* à l'ordre d u jour de 
la séance. Elle adopte les résolut ions ci-
après indiquées. 

Acte est donné à M. le Préfet de ses 
communicat ions re lat ives : 

a) à l'état des cen t imes départemen
taux, des produits éventuels , des fonds 
libres de 1934 et de s m a n d a t s é m i s a u 
31 octobre 1935 : 

b) au compte rendu d e l 'attribution 
des subvent ions attr ibuées aux divers or
ganismes de secours de chômage . 

La Commission, e n appl icat ion de 1 ar
ticle 40 du décret du 10 février 1938 au
torise la prolongation de contrats passés 
en vue de l 'exploitation des autobus va-
lenciennois.» 

R0UBAIX 
m — uepesasi 

Les routes 

LE MYSTÈRE RESTE ENTIER 
SUR LA DÉCOUVERTE 

D'UN CADAVRE AU BAS 
DE LA FALAISE DE SANGATTE 
Les gendarmes de Calais o n t poursuivi 

au cours de la journée d'hier leur en
quête au sujet de la découverte d'un 
cadavre, faite au bas de la falaise de 
Sangatte . Le corps a été déshabillé, et 
dans les poches on n'a trouve aucun pa
pier d'identité, mai s par contre 11 y 
avait un Journal d u 24 novembre de la 
région minière, une s o m m e de 3 fr. 80. 
un briquet non estampil lé , deux boites 
contenant u n e croix de guerre, une mé
daille de Serbie, une autre de Verdur 
et encore une autre des Poilus d'Orient. 
A la main gauche, l 'homme i/ortait une 
al l iance dépourvue de toute Inscription 
L'inconnu avait des lunettes a monture 
d'écaillé. Enfin on a trouvé sur lui un 
gros revolver de marque espagnole, avec 
une balle non tirée. 11 semble â g é de 
45 a n s environ 

Le cadavre a été examiné à la morgue 
de Sangat te par le docteur Drujon. qui 
a relevé d e s fractures mult iples , dont 
une du bassin qui occas ionna la mort 
après une longue et terrible agonie . 

On a établi que l 'homme s'était fai t 
servir deux tart ines de beurre et un 
café dans un estaminet . Il d e m a n d a s'il 
pouvait se rendre aux falaises Sur ré
ponse aff irmative, 11 paya son écot et 
disparut. A 13 h. 30, il é ta i t près du 
m o n u m e n t Latham. 

Les recherches continuent. On an
nonce d'autre part que le Parquet de 
Boulogne a prescrit l'autopsie qui sera 
pratiquée c e mat in par le i o c t e u r Bru-
nel. médecin- légiste . 

<ss» 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Chambre des mises en accusation 
Auteurs de nombreux cambriolages, 

perpètres dans le courant des mois de 
janvier, février et mars 1935. d a n s de» 
villas inoccupées à Wimereux, Wutant 
et Ambleteute, les n o m m e s André DU-
FuUR, 38 ans , originaire de Dunkerque 

s a n s domici le f ixe, e t s a f e m m e 

des mises en accusation. 
— L'extradition de Joséphine Emplain-

court, une Belge, recherchée par le Par
quet de Charltroi. pour Incendie volon
taire et arrêtée * Marpent. le 6 novem-

Kn ronaeaiirnra. le tribunal décide que i bre dernier, a é té ordonnée pax la Cham-
l a i ia ir* sera cont inuée l e 8 janvier 1936 I Lre d u cuaes «B accusat ion. 

L a Commiss ion prononce la modifi
cat ion des a l ignements d u c h e m i n de 
grande communicat ion N° 60 d a n s la 
traversée de Rosendaël ; le déclasse
m e n t d u c h e m i n vicinal ordinaire N » 3 
de la c o m m u n e d'Armentières. Elle au
torise l'acquisition de parcel les de ter
rains nécessaires à l 'é largissement d u 
c h e m i n de grande communica t ion N°35 . 
au territoire de Sars-et-Rosières, ainsi 
qu'au redressement d u c h e m i n d e gran
de communicat ion N° SB B . a u x terri
toires de T h u n et de Nivelles . 

Elle arrête le tarif de conversion e n 
taches de s taxes à acquitter e n nature , 
pour le service des prestat ions d a n s l a 
c o m m u n e de Clary. 

Elle approuve l e s soumiss ions présen
tées pour la vente d'arbres provenant de 
l 'ancienne route départementa le N° 33 
(Route Nat ionale 342). a ins i que pour la 
fourniture d'objets mobil iers nécessaires 
a u service vicinal . 

L a Commiss ion f ixe au 18 décembre 
1935 la date de l 'adjudication des den
rées nécesaires a u x é tabl i s sements dé
partementaux d'Esquermes e t de Ron-
chin . Elle approuve le m a r c h é proposé 
pour l a fourniture d u pa in nécessaire 
au service de l'école pratique d'agricul
ture de Wagnonvil le . 

Le projet d e m a r c h é concernant la 
publication d u bullet in départementa l 
de l 'enseignement primaire e n 1936, est 
approuvé. 

Les œuvres d'assistance 
L a Commiss ion s ta tue sur des d e m a n 

des d'admission au bénéfice de l'Assis
tance médicale gratuite , de l 'Assistance 
aux famil les nombreuses e t aux vieil
lards, ainsi que sur une d e m a n d e d'allo
cat ion complémentaire . 

M le docteur Legrand. consei l ler gé
néral, es t dés igné pour faire partie d e la 
Commiss ion d'assistance d u c a n t o n d e 
Douai-Nord e n remplacement d u regret
te Docteur Debève. décédé 

La Commiss ion approuve les projets 
de m a r c h é e t de contrats a y a n t pour 
objet : 

l e renouvel lement d e l a canal i sat ion 
d'eau potable de l a m a i s o n d'arrêt d'Ha-
zebrouck ; 

l 'al iénation d e v ieux m é t a u x provenant 
de la maison d'arrêt e t de l a caserne 
de gendarmerie de Dunkerque ; 

l 'aménagement de s ins ta l la t ions élec
triques de l 'Institut industriel e t la four
ni ture de matér ie l é lectrique des t iné à 
cet établ issement , ainsi que l 'assurance 
des élèves contre les acc idents ; 

la conduite , 1» survei l lance et l'entre
t ien des apparei ls d u chauf fage central 
de la Préfecture. 

La Commiss ion se prononce sur l'at
tribution des revenus d'un don a n o n y m e 
réservé a u x pupilles de l 'Assistance pu
blique de l 'arrondissement de Cambrai : 
sur l 'exonération de frais d'entret ien 
d'enfants recueil l is m o m e n t a n é m e n t par 
l'assistance publique et remis depuis lors 
à leurs famil les e t sur l 'attribution de 
secours except ionne l s prévent i fs d'aban
don. 

La Commiss ion accorde des prêts 
d'honneur à des é tudiants de divers é ta
bl issements d 'ense ignement supérieur et 
s ta tua sur des d e m a n d e s de transfert 
de bourses présentées en faveur d'élèves 
d'établ issements d 'ense ignement pri
maire supérieur et d 'ense ignement se
condaire et répart i t les crédits des t inés 
à l 'entretien e bourses d a n s les écoles 
nat ionales professionnelles, écoles pra
tiques de commerce e t d'industrie ; éco
le pratique d'agriculture de Wagnonvi l le . 
Ecole t echnique d e s m i n e s d e Douai , 
élèves sages- femmes , ins t i tuts de s sourds-
muet s et aveug le , d e s d e u x sexes de 
Lille et de R o n c h i n : école nat ionale 
des arts e t mét iers et école supérieure 
de commerce e t industrie de Lille. 

Acte e s t d o n n é à M. le Préfet de la 
communica t ion de l'état de s i tuat ion du 
fonds des a m e n d e s de police correction
nelle. Un secours e s t accordé à la com
m u n e de Bersée pour travaux de cons
truction d'un aqueduc e n vue de l'as
sa in issement d u h a m e a u d u pavé. 

Un subside est accordé à la c o m m u n e 
de Salnt-Jans-Cappel e n vue d e l'aider 
d a n s les dépenses d'acquisition de maté 
riel d'incendie et d'agrès. 

Avis favorable est d o n n é à la consti
tution d'un syndicat a y a n t pour objet 
la réalisation d'un projet d'adduction 
d eau potable Intéressant les c o m m u n e s 
de Naves et de Cagnoncles . 

Les voleurs sic (omrrwre 
N o u s a v o n s relaté , h ier , l e s exploi ts 

d'un tr io d e malfai teurs , d e u x f e m m e s 
et u n h o m m e , qui o n t déva l i sé d e u x 
m a r c h a n d s d e fourrures de l a vil le, 
après avoir essuyé un échec c b e s M. 
Paurisse . 9, r u e d u Bols , n s 'agit I* de 
spécial istes recherchés par plusieurs 
parquets pour de semblables méfa i t s . A 
la connai s sance d e l a police, lia opé
raient lundi soir, pour l a première fols, 
d a n s le Nord, c a r leur p a s s a g e n'avait 
pas é té jusqu'à présent s ignalé . U s o n t 
exercé le p lus souvent leur n é f a s t e acti
vité d a n s l e s vi l las Importantes d e l a 
plupart de s dépar tements d u centre e t 
du sud de la France . U s o n t . Jusqu'à pré
sent , é c h a p p é a u x recherches d e l a po
lice grâce à leur grande mobil i té « t 
auss i à leur prudence. C'est a ins i qu'ils 
quit tent généra lement l e l ieu de leurs 
exploi ts le Jour m ê m e , e t c h a n g e n t sou
v e n t d e vê t ement s pour modif ier leur 
s igna lement . 

U s e f fectuent leur dép lacement e n voi
ture. L a rapidité d e leur déplacement 
à Roubaix le prouve : Ils s on t a 18 h. 30 
chez M. Paurisse , rue d u Bols , o ù leur 
m a n è g e e s t éventé par le c o m m e r ç a n t ; 
o n l e s retrouve à 1S h . 45, rue d e 
l'Epeule, c h e z M. Delachapel le , o ù Ils 
subt i l i sent pour 2.000 francs d'astrakan ; 
puis , quelques m i n u t e s plus tard, chez 
M m e M a t h o n , 72, Grande-Rue , o ù i l s 
font m a i n basse s u r u n m a n c h o n d e 
skungs de 850 francs . 

Su ivant leur tact ique habituel le . Ils 
durent quit ter Rouba ix l e soir m ê m e , 
pour rejoindre soit Lille, so i t u n e autre 
vi l le d u département . O n suppose qu'ils 
écoulent leur marchandi se à Paris . 

I 
LA r E M M B 
ELEGANTE 
S'HABILLE FOURRURES 

AU POLE t ORD 
ï. 

S rua « e Béthune 
LILLE 

Nés vêtements ASTRAKAN e 

LA MAISON DE CONFIANCE 

Le Renouvellement partiel 
de Ut Chambre de Commerce 

Les é lecteurs d e l a Chambre d e C o m 
merce d e Roubaix s on t convoqués pour 
d i m a n c h e 1 " décembre, de 10 à 18 h , 
sauf d a n s l e s c o m m u n e s de Lannoy et 
d e Lys o ù l e scrut in sera ouvert seule 
m e n t d e 10 à 13 heures . 

Les candidats , qui s e présentent au 
suffrage de leurs conc i toyens , sont de* 
h o m m e s d'affaires c o n n u s e t parfaite
m e n t dés ignés pour représenter e t dé 
fendre les intérêts économiques s i cons i 
dérables de notre c irconscript ion. 

S e p t d'entre e u x o n t d é j à fa i t par t i e 
de la Chambre d e Commerce , o ù i l s o n t 
donné des preuves m a n i f e s t e s d e leur 
dévouement , t o t a l e m e n t dés intéressé , à 
la chose publique. T o u s s o n t d i g n e s d e 
la conf iance de s é lecteurs . Tous rempl i s 
sent u n devoir e n acceptant l a c h a r g e 
de faire part ie d e la Chambre de Com
merce e t de s e soustraire a ins i fréquem
m e n t à leurs propres affa ires pour t e 
dévouer à l'intérêt général . 

Leur t â c h e est lourde et d'autant p lus 
diff ici le à accomplir d a n s l e s c ircons
tances actuel les que l e c h a m p d'action 

Réunion de Conseil 
Le Consei l munic ipal s e réunira à 

l 'hôtel d e ville, vendredi 2», à 18 h. 30. 
I l e x a m i n e r a 14 c o m m u n i c a t i o n s e t 

proposi t ions de l 'administrat ion et 
30 rapports d e commiss ions . 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU SYNDICAT DES NÉGOCIANTS 

DE U PHOTOGRAPHIE 
L'assemblée g é n é r a l e de c e S y n d i c a t 

r é g i o n a l s 'est t e n u e à Li l le , a u s i ège , 
s o u s l a p r é s i d e n c e d e M. L. FABÉR, 
Prés ident . 

Le b u r e a u étai t c o m p o s é de Mess ieurs 
BOURGEOIS, de ROUBAIX. Vice-Prési
dent ; ROMAIN, Secrétaire-Général ; 
DEBOCK, Secréta ire -adjo int : CRO
QUEZ, Trésorier , e t MA1RESSE, Tréso
rier-adjoint. 

De n o m b r e u x n é g o c i a n t s e n art ic les 
p h o t o g r a p h i q u e s d u Nord, Pas-de-Ca
l a i s et d e l a S o m m e a s s i s t a i e n t à l a 
r é u n i o n a u c o u r s de laquel le les ques 
t i o n s corporat ives furent l 'objet de dis 
c u s s i o n s a n i m é e s . 

L 'as semblée fut s u i v i e d 'un b a n q u e t 
a m i c a l serv i d a n s d 'un des S a l o n s t » 
l 'HOTEL BELLE-VUE e t a u q u e l parti
c ipa ient d e n o m b r e u s e s d a m e s . 

P l u s i e u r s d i rec t eurs o u représentants 
d e fabr iques d 'appare i l s et produi t s 
p h o t o g r a p h i q u e s a v a i e n t t enu & répon
dre à l ' inv i ta t ion d u S y n d i c a t , lu i 
d o n n a n t a i n s i u n e m a r q u e d e s y m p a 
thie . 

N o u s a v o n s n o t é l a p r é s e n c e de MM. 
ROUX, d irecteur des Etab l i s sements 
LUMIERE ; WILSTON, de l a Soc ié té 
KODAK ; René GRIESHABER. d e la 
m a r q u e « A s d e Trè f l e » : P R O P , di 
recteur de la Soc ié té GEVAERT ; HAF-
NER d irec teur d e s Etab l i s sements 
VOIGTLASOER ; T R A U B , e l a S o c i é t é 
ICONTAZEISS. ' . 

S i g n a l o n s e n c o r e l a p r é s e n c e de 
MM. CASSETTE, du S y n d i c a t des P h o 
t o g r a p h e s : JONGH - HENNION d é 
LILLE : SINGIER. de BETHUNE ; 
CUVELIER. de LENS : VASSE. d e 
TOURCOING ; SURELLE de SAINT-
OMER : I . CROMBE e t M"* CHA-
RIER, d e ROUBAIX. etc.... 

Le b a n q u e t fut s u i v i d ' u n e so i rée a n 
cours d e l a q u e l l e s e P ^ u * s l r « n . t

4 1 ^ 
p r e m i è r e s d a n s e u s e s d e n o s théâtres 
m u n i c i p a u x . 

AUTO C O N T E ! VÉLOMOTEUR 
Hier, vers M heures , à l 'angle d e s rues 

de la G a r e e t de l 'Hoeptee^une automo
bile condui te p a r M m e LVHalluin, 11». 
boulevard d ' A r m e n t l è r e s , a t J ^ P f ™ * , " ? 
vé lomoteur pi loté par M. ^ ™ ? % 
81 a n s . horloger, professeur à l'école de 
rééducat ion des mut i l é s e t demeurant 
à Tourcoing , «1. rue Jean-Jacques-Rous-

Les d e u x véh icu les s e d ir igea ient vers 
l a gare, e t l e vé lomoteur fu t culbuté par 
la voiture, qui v int s'arrêter a lors que 
les d e u x roues d e d e v a n t s e trouvaient 
e n g a g é e s sur le trottoir. 

Le docteur Faidherbe, m a n d é auss i tô t , 
v is i ta le blessé, qu'on avai t transporté 
a u débit de tabac Tersy. Il c o n s t a t a que 
M. GUlet partai t a u x jambes plus ieurs 
contus ions n'offrant p a s d e caractère de 
gravité . 

L e blessé a é t é reconduit chez lut par 
M m e D'Halluln. 

s o u h a i t a à toute l 'assistance d e passer 
une agréable soirée. Cet te pet i te fête 
fut réuss ie an tous po in t s ; la plus fran
c h e cordialité n e c e s s e d e régner a u 
cour» d e l a durasse , « t c h a c u n contribua 
à l a ga ie té d e ce t t e pet i te réunion. 

S u r l a f in du repas, le prés ident s» m 
l'interprète d e tous e t remerc ia M. et 
M m e Fastenacke l s d e leur générosi té en 
vers l'Amicale. La soirée s e t ermina en
suite ga i eme 

Le Comité rappel le à s e s membres que 
1a da te d e U fête de sa in t Nicolas reste 
f ixée a u • décembre, à 16 h., e n s o n 
local. Les inscript ions seront prises par 
l e secrétaire, le d i m a n c h e 1 * décembre, 
e n s o n local, et seront déf in i t ivement 
c loses le m ê m e Jour, à midi. A seule fin 
d'éviter la trop grande af f luence d iman
c h e prochain, une permanence spéciale 
fonct ionnera à. cet objet Jeudi 27 novem
bre, a u s iège, de 10 à 12 h. et de 15 à 
U heures . 

J B S d « SaJain CHALLAND 
A l i m e n t de régime 

Source de Joie e t d e s a n t é 
o 

I N S C R I P T I O N D E S CLASSES 
1935-Z E T 1S36-1 

Le recensement des j eunes g e n s n é s 
entre le 1» Juin 1015 e t le 31 m a l 1916 
aura l ieu d u 3 au 7 décembre. 

Les fus d'étrangers n é s pendant cette 
période e t qui dés irent ê tre inscrits 
doivent , préalablement , souscrire u n e 
déc larat ion d'Intention de réc lamer la 
nat ional i té française a v a n t l e 1" jan
vier 1836. faute de quoi leur inscript ion 
sera reportée à 31 ou 22 ans . I l s doivent, 
à ce t effet , s e présenter à l a mairie, 
bureau milltarie. a c c o m p a g n é s de leur 
père o u d e leur représentant légal, e t 
m u n i s d u l ivret de famil le d e leurs pa
rents . 

Oh. mol I J 'achète aux Laines de 
France . 17 rue Pellart. C'est mo ins cher. 

3518 

DE JEUNES B R I 8 E U R 8 
DE V I T R I N E S 

Ces Jours derniers , vers 19 h., un 
groupe de j eunes gens fut aperçu alors 
que l 'un d'eux tentai t , à l'aide d'un dia
m a n t , de couper u n e vi tr ine chez M. 
Franço i s Dels inne. entrepreneur de pein
ture. 84. rue Fosse-aux-Chénes . 

On réuss i t à appréhender l'un d'eux, 
le Jeune R i c h a r d D . . . â g é de 16 a n s et 
demeurant à Tourcoing, n n ia avoir par
ticipé à ce t te affaire, mai s reconnut 
avoir antér ieurement déjà coupé des vi
tr ines . 

O n recherche se s d e u x complices . 

MALADIES DE LA PEAU 
GuérftMit p a r m a l a d e chez lui 

D» Verhaeshe , Pharm. d u Tr ichon. Rx 

PUUTOXÏUK lié 
n o n sans ptyûre « 

OC D E N T I E R S E N 

N O X Y » 

APPLCAT iQH EXCLU 
C L I N I Q U E 
D E N T A I R E 

5IVE 9 5 , rue du collège . - -

MOUSSAL.LHB. IX 

L'ASSASSIN DE POMMIER 
ET D'ACHICOURT ÉTAIT 

A BÉTHUNE LE 1" NOVEMBRE 
Le féroce assass in d e P o m m i e r e t 

d Achicourt. Casimir Danquerque, a é té 
vu a B é t h u n e d a n s un café d u boulevard 
Poincare. 

Il é ta i t at tablé avec un n o m m e et u n e 
femme et, c o m m e la conversat ion roulait 
sur les crimes de Pommier et d'Achlcourt 
et que les c l ients du café expr imaient 
leur Indignation sur de tels forfaits, sou
dain, Danquerque, dont on ignorait le 
nom. se leva e t dit : t Tel que vous m e 
voyez, J'ai été Inquiété à propos de c e s 
affaires. P e n d a n t plusieurs Jours, ajouta-
t-il. J'ai été Interrogé par les inspecteurs 
de la police mobile . » Et. t irant de sa 
poche des coupures d e Journaux e t son 
livret mil itaire, 11 fit voir qu'il s 'appelait 
bien Danquerque, livreur de charbon, e t 
qu'il avait bien é t é soupçonne d être 
l'auteur d'un des crimes. 

Danquerque. qui ava i t l'air de se 
plaindre d'avoir é té Inquiété, faisait 
montre d'un fameux culot . 

O n se d e m a n d e d'ail leurs pourquoi il 
é ta i t venu à B é t h u n e . Peut-être cher
chait- i l un nouveau coup à faire ? 

o ù s'exerce l 'activité d e s Chambres de 
Commerce , f inances , impôts , douanes , 
transports , l ég is lat ion commerc ia le , lé
g is lat ion d u travail , r éc lame d'eux l a 
plus v ig i lante a t tent ion . 

Les Chambres de C o m m e r c e o n t reçu 
de l a loi l a mi s s ion d e présenter a u 
gouvernement les do léances des commer-
s a n t s e t d e s industr ie l s e t d e défendre 
auprès d e lui leurs intérêts . Les voeux 
qu'elles présentent d a n s c e but seront 
d'autant p lus appréciés de s pouvoirs pu
blics q u e ceux-ci s ent i ront le corps é lec
toral consulaire d a v a n t a g e groupé au
tour de s e s é lus . C'est pourquoi i l es t 
indispensable d'apporter à ceux-ci , e n 
d e s c irconstances diff ici les, l'appui de 
très nombreux suf frages qui leur per
met tront de parler h a u t e t ferme. 

Q u e les é lecteurs a i l lent donc porter 
e n m a s s e leurs suffrages , là o ù i ls s o n t 
convoqués , a u x cand idat s proposés à 
leur choix . I l y v a de leur intérêt e t de 
ce lui d u pays . 

E n ag i s sant ainsi , les é lecteurs donne
ront a u x candidats un précieux encoura
g e m e n t e n m ê m e t e m p s qu'une marque 
d'estime, e t de sympath ie , qu'ils méri
tent à tous égards . 

Les bureaux de vote seront Instal les 
d a n s toutes les c o m m u n e s , a l a mairie, 
sauf pour Touft lers , dont les é lecteurs 
voteront à la mairie de Lannoy , e t pour 
Ans ta ing , Oruson e t Tress in, dont les 
é lecteurs voteront à l a mair ie de Che-
reng. 

A Roubaix , i l y aura trois bureaux de 
vote : pour le c a n t o n Est : éco le de 
garçpnts , rue Decréme, 321 ; pour le can
ton Nord : école d e fi l les, rue de l'Ont-
melet , 137 ; pour le c a n t o n Ouest : pa
lais de Justice, r u e d u Grand-Cnemln, 45. 

Il e s t nécessaire de rappeler que cha
que électeur n e peut voter que pour les 
candidats d e la catégorie à laquelle U 
appart ient e t qui e s t indiquée sur sa 
carte électorale. 

I l ex is te trois catégorie : la première 
catégorie intéresse l'industrie e t com
prend c inq candidats : urne n* 1 ; la 
deux ième catégorie intéresse le c o m 
merce de gros et comprend deux candi 
da t s : urne n» 2 ; la tro is ième catégorie 
est formée des é lecteurs d u commerce 
de détai l et comprend deux candidats : 
urne n* 3. 

Voici l a l i s te de s candidats : 
Première catégorie (pour 6 a n s ) . — 

MM. Emile Toulemonde , fi lateur d e lai
nes pe ignées , membre sortant ; Edouard 
Rasson . fabricant de t i s sus d'ameuble
ment , m e m b r e sortant ; Char les Huet , 
fabricant de la inages , membre sor tant ; 
Léon Delcourt. industr ies a l imentaires , 
m e m b r e sortant ; Albert Ternynck, fila-
teur d e la ines pe ignées e t fabricant de 
t i s sus de laine. 

Deux ième eatéaarie (pour 6 a n s ) . — 
MM. Henri Sealbert . banquier, m e m b r e 
sortant ; Victor Réquillart, négoc ian t e n 
t issus, mebre sortant . 

Trois ième oatégerie . — MM. J e a n 
Dearx, chapel ier , m e m b r e sortant (pour 
8 a n s ) ; Dés iré Vanmansar t , papet ier 
(pour 4 a n s ) . 

HALLE FLIPO l VOUS l 
pas vas acheta. Tout est mettleur, 

L'enquête a é té m e n é e par l e s a g e n t s 
Devogè le e t Clément . • 

Morte dans $m chambre 
Hier, o n a trouvé, m o r t e d a n s sa 

chambre , rue d e Lille, Impasse de s Arts , 
Mlle Emi l i enne Fouquet , 40 a n s , confec
t ionneuse . • 

Le docteur Beaugrand . qui a fa i t l es 
cons ta ta t ions , a conclu à u n e mort par 
conges t ion causée p a r l e froid. 

-o 
Jus d e Ra i s in CHALLAND 

A l i m e n t d e régime 
Source d e Joie e t de s a n t é 

o 

La mort de M. Eugène Matton 
N o u s s i g n a l o n s d'autre part l a mort 

de M E u g è n e Mathon . président d u Co
m i t é centra l de l a la ine . 

A la su i te de c e douloureux événe
ment , M. F e r n a n d Cariss imo, prés ident 
d e la Chambre de Commerce d e Rou
baix, n o u s c o m m u n i q u e le t ex te de l a 
let tre qu'il a adressée à MM. l e s vice-
prés idents d u Comité centra l l e l a la ine 
à Paris : 

c Roubaix , l e 37 novembre 1935. 
c MM. l e s vice-présidents , 

> L a mort d'Eugène M a t h o n , qu i e n 
deuil le Roubaix et l'Industrie la inière de 
France tout entière, sera particulière
m e n t ressent ie par l e Comi té centra l Ue 
la la ine , qu'il présidait avec u n e s i 
grande autori té e t auquel i l ava i t voué 
un te l a t t a c h e m e n t . 

» C'est pourquoi Je t iens , d è s l 'annonce 
de ce t t e pénible nouvelle , à v o u s adres
ser l e s condo léances d a l a Chambre d e 
Commerce de Roubaix , e n vous pr iant 
d'en transmet tre l 'expression à votre 
Comité directeur. 

» La perte d'un h o m m e c o m m e Eu
gène Mathon n o u s fait mesurer à s a 
grandeur réel le la p lace qu'il t e n a i t S a 
h a u t e culture, sa v a s t e inte l l igence , son 
expérience, sa sages se et son s e n s pro
fond d e s réal ités e n a v a i e n t fait , pour 
tous les lalniers d e France , u n chef, <in 
guide incomparable. Roubaix perd e n lui 
un représentant qui contr ibuait haute
m e n t à s o n renom. Le Comité centra l 
de la la ine voit disparaître avec lui un 
an imateur d'une valeur e x c e p t i o n n e l l e 

> Votre deuil e s t auss i notre d e u i l 
C'est pourquoi J'ai t e n u à v o u s dire la 
part que prend notre c o m p a g n i e aux 
regrets d u Comité centra l de la hune , e n 
y Joignant le t é m o i g n a g e de m e s sent i 
m e n t s personne l s profondément attr is 
tés . J e vous prie d'agréer, e t c . - — Le 
prés ident : F e r n a n d C A R I S S I M O s . 

J a s de Rais in CHALLAND 
A l i m e n t d e 

Source d> Joie e t i 

Sociétéi et Comités 
HARMONIE • LES INTIMES ». — Répéti

tion générale an siège, aujourd'hui a g h. 
CERCLE ARTISTIQUE ROUBAISIEN. - __ 

Jeudi S 19 h. 30. réunion de Commission. — 
A 30 h., répétition générale. 

CERCLE STMPHOmQCE DE L'UNION DES 
MUTILES. — Aujourd'hui Jeudi, réunion du 
Comité et de la Commission musicale au 
siège à 1S heures. 

GRANDE HARMONIE. — Ce soir jeudi 
*» b. 1S. répétition générale. — Dimanche 
Se audition de Sainte-Cécile A 11 h. 30 en 
l'église Notre-Dame. 

GROUPE ARTISTIQUE JULES-GUESDE. 
O soir Jeudi, répétition de la section arti». 
tique. Mis» S l'étude d'une pente sélection 
de « Flup >. Les membres de la Commission 
sont priés de se trouver à 18 b. 30 au local 
en vue d'une réunion 

HARMONIE DES ANCIENS SOLDATS. — 
Vendredi S 20 h. répétition rénérale obliga
toire pour le* musiciens. 

ORPHEON DES A.C. ET SOLDATS. — Ce 
Jeudi à 1» h. 30 répétition partielle pour les 
1er» et 2e ténors. A 7 h. « , ensemhle du 
programme de Salnte-CécUe. 

CLUB ARTISTIQUE DE L'EPEULE. — Ce 
Jeudi S 19 b. poèmes «t à S0 b. chants 
individuels. 

SYNDICAT DES MARCHANDS DE CHAR
BONS DETAILLANTS DE ROUBAIX. — De. 
main vendredi à IV h., paiement des Jetons 
au siège. Café de la Rotonde. 

GROUPEMENTS BELGES. — F»t« Sahtt-
NlMlaa i Dimanche 1er décembre A 1S b. au 
stége. rue du Collège. 19», grande fête enfan
tin*. Saint-Nicolas fera son entrée & le h. 
pour distribution des Jouets et friandises aux 
enfants inscrits de notre coopérative • le 
Bien-être des travailleurs •. Les parent* sont 
invites à être présents A l'heure arec leurs 
enfants. 

- M, RUS SB L ' I P I U t l , t t 

MAISON DU VÊTEMENT 
(MAISON BLEUE) 

Spéc ia l i t é d« Vêtements d 'entants 
et leuwea g a n t — Grand c h o i x de 

PRIX DE FABRIQUE 

U 

AMICALE D E S A N C I E N * 
M i l ' T A I R E S B E L S E S 

L a ducas&e à pierrots organisée , sa 
medi, e n s o n local, a o b t e n u l e succès 
habituel . A la table d'honneur, o n remar
quait M. Albert Faatenacae l s . vice-prési
dent d 'honneur d * l 'Amicale, a ins i que 
M m e Fastenackala , entourés d e s m e m 
bres d u eonaail d 'adminis trat ion d e ' la 
société . Remarqué é g a l e m e n t : MM. 
V a m uf y i i e a h e m père, mai uni a d'hon
neur ; PoÛefeys, prés ident d u Cercla 

' MM. l e s i Amica l dé légués d e s 

VACCINATION A N T I V A R I O L I Q U E 
Aujourd'hui Jeudi, d e 10 à 11 heures , 

séance d e vacc inat ions gratuites , d a n s I d e m a n d a a u x convives d'observer une 
u n local du service d'hygiène, 46, rue de m i n u t e Ue s i lence à la mémoire de S a 
Oasael (square VYlbauw. I Majes té l a reine Astrtd « e Bataique, pu i s 

Evadés d e guerre de Roubaix , a ins i que 
da très nombreux m e m b r e s d e l'Amicale. 
A v a n t da a s met tre à tassa, le prés ident 

CERCLE DES OFFICIERS. — L'assemblée 
générale de la Fraternelle des combattants 
roubalsiens qui aura lieu dimanche 1er, ou 
Casino, sera présidée par un oficler de ré
serve, magnifique poilu de la Grande Guerre. 
I,o président du cercle des Officiers serait 
heureux de voir A ss côtés d. nombreux cama
rades. — D'autre part, U aura une communi
cation A leur faire après la réunion et leur 
donne rendez-vous A midi au Cercle de l'In
dustrie. 

SOUS-OFFICIERS DE RESERVE. — Infan-
N r l * cavalerie, H u n i M. le capitaine Char
les, du 909e R.C.C. de Maubeupe fera samedi 
30. A 18 h. 30 A Bellevue, une Instruction sur 
les chars, types anciens et nouveaux, rûles et 
emploi. 

— D.O.A, t Dimanche 1er décembre. A 9 b. 
au fort de Mons-en-Barœul (tramway F.) 

aenl* (S.M.) — Séance dimanche 1er A 
9 b. 30 (lieu fixé prochainement) 

— TeutM > n m : Les «rades de réserve qui 
désirent faire partie des écoles de perfec
tionnement sont priés d'apporter leur livret 
militaire. 

A DÉMODÉ 

MOTO-CLUB. — 
Il est rappelé aux amateurs photographe», 
membres du M.C'.N. que la clôture pour l'en
vol des épreuves, est conformément au règle
ment, fixée au 30 noreasbre. Nous en sau
rions trop insister pour que les Intéressé* 
nous adressent leurs épreuves dans le délai 
précité au siège du Moio-C'tnb du Nord, AS, 
rue du Marechal-Koch A Roubaix. 

Avez-vous pensé aux choix de s ca
deaux qu'en ce t te saison vous auras à 
offrir à vos amis ? C'est toujours u n e 
préoccupation agréable, m a i s combien^ 
absorbante. 

Profitez de la QUINZAINE D U C I 
G A R E pour aller faire votre choix a u x 
étalages artistiques d>3 débitants d e 
tabacs d e l a Rég ie Française. Vous y 
trouvères certainement , et à de s prix 
abordables, vous. Monsieur, de s c igarea 
pour vous-même, vous. Madame, des c i 
gares pour votre mari. 902» 

TIR. — «seeelaUM InatHui Turgel : I * 
concours d'Automne organisé entre tous les 
membres de l'Amicale s'est terminé le S* ao-
vembre et a donné les résultat» aulvanu t 
Scolaires : Finart A.. Pssshuys. Tracnet A., 
Bas Trachet E.. Durez. — Juniors : Casier <•. 
Craye, Schmldt, Joseph G. — Adulte» t i l . 
Decauchy. G. Demey. C. Decoyèra. p . Gra
ver, } . Maeght, R. Denoyelle, Deiezenne. J . 
Dubois, Lesa«e. H. DenoyeUe. 

La distribution des prix aura Heu le 1er 
décembre A 11 b. 1S dans la salle de l'Associa
tion. Tous le» tireur» sont invité» A y assis
ter Le stand sera ouvert dimanche <l» 
10 A 11 b. pour le» entraînements. Le» récla
mations pour le concours seront reçues par 
le Directeur de 1* section Jusque dimanche A 
10 beuer». 

A L'EAU... A L 'EAU-
que l'on apprécie la souplesse et la soli
di té de s grasses éponges « G E R B T n, à 
5 francs, de chez Alfred WAXRAVENS, 
108, rue d u Collège, R O U B A I X . T . 330.00. 

TIR A L'ARC. — VéSérallen * • la retlt» 
Arkalèt» : Résultats des concours du 17 no
vembre. — Adresse : 1er Dubois F. ; î e Sa. 
lembler ; 3e lBanquart L. ; Delsolr ; Petit J. 
Strobe H.. Lefebvre E., DevogelAeT* A., Lc-
febvre Arthur, Julien I. 

Chance : 1er et 9e Demarch : St Corbeau. 
Bas nombre : Lamarque J.. Lefort Marcel. 

Lefebvre Maurice, Lefebvre Arthur : Stienne 
Oscar ; Florin Louis ; Dubois Emile. 

UNE FUITE RUINEUSE 
POUR UN PROPRIETAIRE 

U n Industriel qui posséda plusieurs 
Immeubles dans la banlieue parisienna 
avait pris la sage précaution, pour p a 
rer à toutes les éventualités, de munir 
chacune de ses concierges d'un bottier 
électrique sans spécifier tout d'abord 
la marque d e la pile qu'il convenait! 
•d'adopter. H vient de s'apercevoir que 
l'utilisation exclusive de s piles Inoxodes 
Wonder lui avait permis de réaliser t r è s 
rapidement à ce t égard de sensibles] 
économies. La pile Inoxode Wonder nel 
s'use que lorsqu'on s'en sert. 

E T A T C I V I L 

Naissance». — René Péret. boalevard de 
Metz, 111 ; Claude Leduc, rue Lavauuer, ï . i ; 
Christian Delmotte, rue Bernard PaUsty. le. 

Dec*. — Julie Paux. épouse Pollet. 60 an-, 
rue Dugunesclln. 18 : Constant Masure, to 
ans, rue de Maubeuge, Fort Lorioan, 1 -, 
Louis Delerue, 6*5 ans, rue da Vieil Abreu
voir, 33 bis ; Eugénie Leroy. Vie Jovenau, 
62 ans, n e Monge, 104 ; Emilienne Fou
quet, to ans, rue de Lille, un. impasse des 
Arts. S. 

FUNÉRAILLES 

Nous apprenons la mort da M. Victor 
HI GUET. Maître de Forges, décédé t Haut-
mont, le 26 novembre. Les fan*raille» auront 
Heu samedi 30 novembre, an l'église sarat»-
slale d'Hautmont. A U b. précises. 

Pemam FUMÉS re» Bèwérau» AU 

U MEUNERIE - BOULANGERIE 
O'HEMPEMPONT 

a le plais ir d e vous Informer qu'el le 
vend son p a i n au prix d e la t a x e avec 
une remise de deux Jetane-rlatauriisa de 
0 fr. 05 au kilog de pain. 

Prof i tes d e ce t a v a n t a g e e n deve
n a n t c l i ent d e la Meunerie Boulangerie 
d'Hempempont , qui livra à domicile la 
meil leur pain , J. O U F E R M O N T et FILS. 
Té léph . : N° 12, à Hem. 

S O C I E T E S S P O R T I V E S 

CENTRE SPORTIF MUNICIPAL — La Com-
misslon de roulement chargée d'établir le 
calendrier pour le mol» de décembre se réu
nira sujom-dlral Jeudi A 19 h. su Centre 
sportif municipal. Les délégués des clubs sont 
prié» dVétre exacts. 

GYMNASTIQUE. — S la ReukalXemw i 
L'étude dp nouveaa préliminaire étant com
mencée, les gymnastes sont priés d'être assi
dus AUX répétitions. — Dimanche 1er, par 
suite du 1er concours d'hiver de 1* Fédéra-
Uon. A Croix, U n'y aura pas d'entraînement 
A la Mlle pour les Adulte» et pupille». 

Le concours de tir permanent aux cuusse-
ments mensuels commencera A partir du ter 
décembre. Le «tand est chauffé et ouvert de 
M h. A midi. Chaque dimanche, tir-surprise 
pour le* catégories adultes et pupilles. 

PREPARATION MILITAIRE — OMalté «é> 
gienal - Le M cours pour l'obtention du bre
vet d'aptitude à l'emploi d'infirmier mili
taire aura lieu le » novembre A 1S h. SB, 
« . rite dn Maréchal-For h A Roubaix. Lé 
sujet trait* sera : • Asepsies antisepsie, Ins
trumenta, objets c" 
préparation d'une 

NATATION. — SwImmlRs-Oluk t Pour ter
miner la satosir 1* S.C.R. se rendra dimanche 
1er décembre A Dunkerque pour participer A 
la grand» fête de natation organisé* par ce 
club. Sont engagé» : 

SS m. cadets (inter-club») : Horaaert et 
DelABnoy. — 10» m. do» : Englebert. — 100 

L Bras»» : Debruyne et Lorveld. — 150 in. 
, nages : Baglebart, Dabrayn* et Cuvelier. — 
Relais S a s* m. (Interclub» : Cuvelier. Nol-
reaux, Lorreld I, Violette, Loeveld IL Pot-
train. Gruart. Dupret, Hornaert. Deiannoy. 
S a water-ao» deux matenes opposeront les 
èejulpe* I «t U du Swunmmg A celles de 
Diiaserque-Natatlea dont l'eq. I t* classa s* 
Sans I* chantptnonat d'honneur du Nord. 

Aujourd'hui, s partir da i» h. 3», piscine 
des Bain» rmiilû ii^u^, zui ùcs Ch2£2£s, cn-
U-ainement. 

WATTRELOS 

Le Conseil municipal après avoir' 
examiné les questions d'ardre 
administratif a noté um crédit 

de 25.000 fr. pour les chômeurs 
> Conseil municipal s'est réuni à l a 

mairie mardi 28 novembre, A 19 h., sou» 
la présidence de M. Flortmond Lecomte. 
adjoint. 

2S conseillers étaient présenta. M. Car-
pentier est é lu secrétaire. 

Listes électorale» pour 1936. — Le Con
seil désigne M. Georges Dutholt , dé légué 
de la section du canton Nord, e t M. Cé
sar Deldalle. délégué de la section d u c a n 
ton Est pour la révision des l istes é lec to
rales ade 1&36. Pour les commissions d* 
Jugement sont désignés : MM. Louis Dor-
nier e t Théophile Deiannoy pour le can
ton Nord : Henri Bruyneel et Flortmond 
Vreck pour le canton Est, 

Classlflcateurs. — Le Conseil dresse 
la l iste des personnes susceptibles d* 
remplir pour 1938 les fonctions de classl
flcateurs pour la révision exceptionnelle 
des évaluations foncières des propriétés 
non bâties. 

Ecoles. — L'école de filles d* la rue d e 
Tourcoing compte actuellement 349 é l è 
ves, effectif trop élevé pour permettre 
le bon fonct ionnement des cinq classes 
existantes. Le Conseil sollicite la création 
d'une sixième classe (Se emploi d'ad
jointe) et prend l'engagement d'Inscrire 
au budget de la vi l le l es dépenses obl iga
toires qui Incombent à l a commune d u 
fait de cette création. 

Ecole, — Le Conseil propose de fixer a u 
1er mai (Fête d u Travail) et AU 33 Juin 
(Lundi de la ducasse) les deux jours de 
congé* mobiles des écoles de Wattrelos. 
pendant l'année scolaire 1935-1938. 

Taxe sur le revenu net de* propriétés 
bâtie» et non bâties. — Le Conseil décide 
de maintenir A 4 % le taux de la taxa 
communale sur le revenu ne t des pro
priétés bâties et non bâties. Approuve 
par arrêté de AL la Préfet en date d u 3 
décembre 1930. 

Régime des retraites de* «atarie* c o m 
munaux. — Le Conseil autorise 1* Rece
veur municipal A encaisser et A placer « n 
rentes sur l'Etat, 1* montant des verse
ment» effectues A capital réservé sur l s 
livret d* 1* CnlM» nationale da* retraites 
d'un salarié communal décédé. 

Jardin» ouvrier*. — Le renouvellement 
pour 1938 des location* des Jardin* o u 
vriers établi» sur le* terrains communaux 
aux mêmes conditions que les année* 
précédentes. c'est-A-dlre A raison de dix 
francs par Jardin et par an, «et décidé 
par le Conseil. 

Fourniture» d'Imprimé». — Le Conseil 
décide le renouvellement d u marché passé 
avec l'Imprimerie Ouvriers de Lille, pour 
les fournitures d'Imprimé» aux services 
munlcolpaux en 1SSS. moyennant u n ra
bais de 6 % sur las peut portés à l 'Etat-
série de prix annexé. 

Sociétés de gymnastique. — La société 
c Les Pupilles de l'Humanité » a créé u s a 
•action féminin* d* gymnastique qui 
prêta «on concours très apprécié par l a 
population A toute* le* fêta* publiques. 
En v u s de mettra cet te soclèt* sur 1* 
mam* pied que la* deux autres «oelété* da 
gymnastique da 1* ville, le Cooaeil d é 
cide d* porter 1» subvention annitsIU à 
la somma de 1.300 fr. a partir d u 1er 
janvier 1S86. 

Enfant» aailatai — Le Conseil vota u n 
crédit complémentaire d* 19.077 fr. e n 
vu* de solder 1* contingent da ta com
mune dan* 1** dépense» d u servie* ds* 
enfant* »»»l»téa pour l'année 1934. 

Corbeille* A passer». — L* Oonaall a u 
torise le Maire A signer l'avenant à la 
convention passée avec la Société Fran
çais* * F.M.6. » dont 1* siège est à R o u 
baix pour le placement d* cinq nouseUea 
corbeuie*, placée* aux «noroît* Ir i lgaas 
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